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{riote d~~~~s;-ptarJ~; Pour 6viter de reproduire inutilement des documents 
déjà dit,~-·::i.buos sous forme miméographiée, on n'a inclus dans le présent . projet 
de rapport que les données a.estinées à compléter celles qui figurent déjà · 
dans les documents de travail du ·secrétariat (T/c.2/L.286 . . ), plus . 
les :projc ts de réflolutions. Sauf indication contraire , les données déjà. . 
publiées doivent ~tre considérées comme faisant partie du projet de rapporfj 

1. A ses 442ètteJ li-l:jème et séances, tenues les 10 , 13 et mai 1957, le 

Comité penr.anent des pétitions, composé des représentants de la Belgique, de la 

Chine, de la France, du Guatemala, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d I Irlande 

du Nord et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, a exemirié ' les 

pétitions concernent le Territoire sous tutelle de la Somalie sous administration 

italienne, dont la liste fiGure à la table des matièr es ci-dessus. 

2. 1-iI:I . V. Zadotti et Otlar Uohallim Uohamed ont :participé à cet examen en. qualité, 

l'un de r eprésentant, l'autre de Représentànt spécial de 1 1~utorité administrante . 

intéressée. Les membres du Conseil consultatif des Nations Unies pour la Somalie 

ont é~alement pris purt à l a discussion. 
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3. Le Comité permanent des pétitions ·soumet au Conseil le ~résent r apport 
' . 

sur ces péti tiens et :recollll'.llande 1 conformément au paro.g:raphe 6·· de l I articlé 90 du 

règlement intérieur du Conseil, que le . Consei'l décide qu I il n 1 est. pas besoin de 

renseisnements particuliers S\!l' les mesures prises à le. suite des résolutions ••·• 
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I. Pétition de H, E·1-iraà:.; ·said oe~ •:s~ci-· (T/PET,ii/502Y ·<::: · 
. . . - . . 

: .· 
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5, Le Comité :permanent a examin~ "et di~cuté cetJ;e :pétition ii>"ses 442ème· et 
séances (document~ ~/c .2/sR.411-2 et -·· L ·· · , 

6, A sa -séance, ·par voix contre 

approuvé 1é· pr6jet dê ré soi ut ion I, · ·joint 
il recommande au Conseil de l'adopter. 

. . . 

abstentions, 1e ·conrl.té a -

en é.r,n~ie ·,au ' :présent rapport, et 
/ 

I. Pétition de lk El ll~9:ii.Snïd··be~1 Saad (T/PFJ: . 11/5og) 

Le Conseil d~ tutel)e, 

. J\y_ant · -~:ié8min6, en consùÙ;-atiOn àyec J. 1 Italie, Autori t ô administrante 

int~re~~ée, la· pétition d{ Ji. El Hadj Saïd ben Saad concernant ·la Somalie sous · 

administra.tic~ ital.ienne (T/PET~ll/')09 i T/œs.11/76; T/L. · · ) ,· : · · 

1. Pr~..nà.' e~te cie ~é que ie Comité \ )em.anent des pétitions a examiné les 

renseignements 1:.om.plém.entaires· que 1 1 Autorité . administrante a donnés, conf or-·· 

mément à la demande que le Conseil avait fom.ulée dans sa résolution 1309 (XVI); 

2. Apre :;.~.e J.' atten+.ion du pétitionnaire sur ces renseignements compJ.é .. 

mentaires; 
3. ~ornmande à l.'Autorité admini5trante de rétablir le droit d~ pétition:-

.\ 

naire de cultiver le t errain sur lequel il a travaillé pendant et après la guerre. •: 

I ••• . 
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II. Pétition du chef Anchour J,fahmoud: et autres (T /PET .11/581) 

- . ,- r 

. 4, Le -Comité permanent a examin~ _et disçuté cette pétition à ses 442ème et 

séances (documents T/C .2/SR.442 et }'. 

5 • A sa séance, par voix contre , ave.c abstentions, 'le . Comité 

!3- a~prouvé le projet de résolution Il, joint en annexe au présent rapport, et 

il recolI!mande au Conseil de l'adopter. 

II, Pétition du chef Anchot:r Hdunoud et autres (T/PET.ll/'381) 

Le Conseil èl.e tutelle, 

Ayant examiné_,, en consultation avec ~'Italie, Autorité administrante 
' . . 

intéressée, la pétition du chef Anchour Hahmoud et autres, co~c~rnant la Somalie 

sous administration italienne-(T/PET,ll/581; T/OBS.ll/90; T/L. . ), 
' . 

~)e l'attention des pétitionnaire~ sur les observations de 1 1Autorité 

administrJ.nt c. 
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- Le Comité ·permanent. à. èxam1né et .. discuté cette pétition à ses 442ème et 

séances (documents. T/C .2/SR.442 · ' et . ). 

Le Représentant spécial a signalé que le Gouver nement somali était -maintenant .. 

seul compJtent pour allouer- les fonds nécessaires à l'assistance .sollicitée . · Le 

représentant dE l'Italie a": déclaré que l'Autorit_é administrante sera.it disposée ,· .. 

à intercéder auprès du Gouvernement somali pour qu'il envisage de donner au 

pétitionnaire une aide supplémentaire . 

-5. A sa • sérmce, par voix contre , avec abstentions, .le Cami té a · 

approuvé le projet de résolution III, joint en annexe au présent rapport , et il · 

recommande au Conseil de 1 1adopter. 

III . Pétit~-:m de l'°Oumiz Boul 1-hhmoud (T/PET .ll/6T5) 

Le C~~?eil Qe tutelle, . 
AyaUt_~xaminé, en consultation ave~ l'Italie, Autorœté administrante 

inté1:"essée,·1u pétition.de l'Ouga.z B~ul Hahmoud co~cernant la Somalie sous admiriis -

tr~tion italienne (T/PET.11/673; T/OBS .ii/85; T/L . ~ ) , 
Appelle l ' attention dù pétitionnaire sur les observations de l'Autorité admi

nistrante et s~r 1~ décia.r.ati~n de son représentant, d'où. il re·ssort notamment que 

l'Autorité administrante serait disposée à intercéder aupr ès du Gouvernement 

somali pour qu I il enviso1iè de donner àu l?étitio1;1n9.ire une aide supplémentaire. 

.. . . . 



IV • Pétitions de 1s section de Gelcaio de la Ligue · de la' ··e·unesse s.omalie 
TT PET.li 6 S et de ?-1. Hassan Hohammec! Is arid"é (T PET . 11 6 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté ces pétitions à ses 442ème et 

séances (documents T/C ,2/SR~1~4a · et · ) • 

5. Le r eprésentant de l'Italie a souli~né que les pétit~onnaires· sont entièrement 

libres d ' introduire une instance en justice s,.ils estiment que leur plainte est 
fondée . 

6. A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le Comité 

a approuvé le proJet de, résolution IV~ joint en annexe au présent rapport, et 

il recommande au Conseil de l'adopter . 

IV. Pétitions de le section de Galcaïo de la Li~ue de la .' cunesse somalie , 
(TÏPÎ;T .11 6 6 et de M. Hassan 1-Iohrunmed Is arid.ié T PET .11 6 

Le C0:;_.;eil de tutelle, 

~ - ~xamin,i, en consultation avec l'Italie, Autorité a,rJmioiotrante 

intéress1c, :es pétitions de la section de Galcaio de la Ligue de la jeunesse 

somalie et de 1-1. Hassan 1-!ohCILIIied Isparidjé, concernant la Somalie sous adminis-

tration italienne (T/PET .ll/670, G77; T/OBS .11/88; T/L . ), 

Appelle l' ettcntion des pétitionnaires sur les observations de l'Autorité 

administrunte et sur la déclaration de son r eprésentant, d'où il ressort notamment 

que les pétitionnaires sont entièrement libres d'introduire une instance en justice 

s'ils estiment que leur plainte est fondée. 

/ ... 
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3 • . :, ·i,e,.Com,Ùé. perml:!-nent .a e~anii~é ' et. discuté -cet.t~- p_étit:ton à. ses 442ème et 

séance~- (documents T/c.2/sR.442 .: · ~t ... ·_. . ) ; , . 

l~ . A oa ._ • séanc.e, par voi,x contre:. , ... , avec ab~te~tio~s, :1e ·Comité 

a app:>.·oU;ré._ :).e .p:..·oj~t cle r~solution V, jo:!.'nt en a..mexe au pré sept rapport, et il . 

recolll~ande au Conseil de ~•adopte~ . 

V. Pétition des !'§'...@'§sentn.r,ts de la tribu D,j.!_t r l~T.11/6:@) . :·, 

,. 
. ' 

Le Cc:t8e.il d.f.'. tu. t.clJ.e·, . . . 

Avant exani.ic~., en consUlto,tion avec °l ' Itali\! , Autorité administrante.-'intéres-: · :;, 

sée, la :pétition des r eprésentants · de la tribu 'Dje;:oré concernant la Somalie sous . 

admiriistration ·italienne (T/PÈT .11/613; T/OBs:.11/85-; T/L . : ):, 

·_ 1 . ·. LP.-:i~!_l_:! ___ ).' at t ~!f~;J_on des péti t 'ionnaires sur J.es observations de l'Autorité 

admin_isti·<:1n ',<:, : 0.' c~. il. ressort notemment qu ' ils peu··ent fè.ire · appel · en dernier . 

ressort~- ù• J.n. C1)!..i t' de justice; 

· · 2 . B~il :ilJ.~ lès termes de sa· résolution 1320 (XVI) ; 

3 . E:>,.'l)~iJ:!e de ncuY.cau l'espoir que l ' Autor.i té ··admiriistrante· prendra les . 

mesures nçcè:;sa.i res pour améliorer le. situation économique de la- région et 

supprimer ainsi tout motif de litige entre tribus. 

I ••. 
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VI. Pétition du Cheikh Aboukar éhei kh Ahmed (T/PET.{~/682), de -M. Alï Nour Aboukar 
(T/PET.11/688) et de MM. Ali Ch~Ikh Djess, Ghé&_Santour Abmed et autres 
i'l:' /PET . 11/689) 

12. Le Comité permanent a examiné et discuté ces :pétitions à ses 442ème, 4li.3ème 

et séances (documents T/C.2/SR.442, 443 et ) . 

13. Le Représentant spécial a déclaré que le Gouvernement somali avait promulgué, 

··le 26 mars 1957, une nouvelle ordonnance sur le coton, qui di vise les régions 

du Territoire productrices de coton en trois zones selon le type de coton produit 

et qui fait pratiquement dis~araître le système des obligations multiples . En 
.conséquenc.e, i_l n_:est plus obligatoire pour. les planteurs de livrer leur récolte 

à une usine d 1égrenage déterm~née; la seule limitation que le nouveau décret 

maintienne est que le coton doit Être égrené dans la zone où il a été produi t •. 

Le-planteur :peut ensuite vendre la fibre comme il l'entend, 

14. Le P~ésident du Conseil ~onsultatif des Nations Unies pour la Somalie a .fait 

observer Q~e, d~ l'avis du Conseil consultatif, il est impossible de porter un 

jugement st:.r 1 1 efficacité de 1 1 ordonnan_ce en vigueur tant que 1 1 on ne conne.tt pas 

les résultats des expériences en cours •. • Il a ajouté que c 1est le Gouvernement 

somali , seul compétent désormais pour gérer les affaires intérieures du Territoire, 

qui est sans doute le mieux à même de juger si tel ou tel règlement est ou non 

conforme aux intérêts des planteurs de coton somalis. 

15. A sa séance, _par voix contre , avec abstentions, le Comité a 

approuvé le projet de résoluti~ VI joint en annexe au présent rapport, et il 

recoII!Ill.ande au Conseil de l ' adopter. 

VI. Pétitions du Cheikh Aboukar Cheikh Ahmed (T/PET.11/682), de M. Ali Nour Aboukar 
(T/PET. 11/688) et de MM. Ali Che'lkh D.jess, Ghédi Santour Ahmed et autres f
(T/PET. ll/689j 

Le Conseil de tutelle , 

Ayant examiné, en consultation avec l 'Italie, Autorité administrante inté

ressée, la pétition du Che:fkh Aboukar Che:fkh Ahmed, de M, Ali Nour Aboukar et 

de MM, Ali Che:Ckh Djess, Ghédi Santour Ahmed et autres concernant l a Somalie sous 

administration italienne (T/PET.11/682, 688 et 689; T/OBS. 11/91; T/L. ), 

/ ... 
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. 'Appelle ï •·attention des p.étitio~ai;.es su~ les observations de ·1 1Auto~iti ·' 

,' admi~istrante-·et sur la d6~iar~tion °du··Repr é~ehtan~ spécial; . d ' .c.~ 11 rè~sor,t . 
• • • : ,. • • • • ~ : ·.::· .. • • • • • ;' 1 • · : . • •• : . .. .. - • 

nota~ëh~ ·ce· ·g_~i sù:ft · : · ·· ·' ··· · ·· ·- · · 
a) I.e plan_ de 1.t'ordonnance No 4 du 3 t'évr1~i· 1956 a été · établi par un 

comité a,; .tre.van·· spéciài, dont faisaient partie··.des·,planteùrs somalis, ·et il à( 
. . · · : 

ét~ -~pprouyé par _le Conseil :territorial.; . . .. '-
.. b) Une· nouvélle ordonnance ·sur le coton, qui supprime pratiquement le · - · · 

système a:~·s obl~gations ·multiples, à é~é appro~vée ' ·1e . 26 mars J.957; ' 
·c) . Uné fois que la question de ·la p~oduction de coton· sera réglementée , ·; ' 

· il sera possible de fair.e évol~er progressivem~~~ le système de façon à le . . 
. . . . . . . . . 

rèndre ':pius libéral· • 

. . . • ' 

/ .... 




